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Lucienne Herman-Michielsens

13/03/1926 (Gand) - 22/01/1995 (Gand)

Secrétaire d’État à la Communauté flamande  
du Gouvernement Martens  III.

Cheffe de cabinet adjointe du ministre de la Justice.

Directrice au ministère des Travaux publics.

Effectue un abondant travail juridique sur la loi 
relative à l’avortement. Prône l’idée de l’avortement 
comme solution de secours justifiée dans certaines 
circonstances. En avril 1990, malgré l’opposition 
du roi Baudouin, l’avortement devient légal sous 
certaines conditions en Belgique.

Principalement active dans les domaines de la 
politique familiale et des soins de santé. 

Œuvre à la reconnaissance constitutionnelle de la 
laïcité.





Au Sénat

 • Sénatrice cooptée pour le PRLW-PL-PVV  
du 11 mai 1977 au 17 octobre 1991 

TRAVAIL LÉGISLATIF

 • Législation sur la dépénalisation et l’acceptabilité 
sociale de l’avortement

 • Législation sur l’imposition commune des 
cohabitants

 • Législation sur le CPAS
 • Régulation de la biologie clinique
 • Législation sur la protection de la personne des 

malades mentaux
 • Législation sur le droit d’héritage du conjoint 

survivant

Plus d’infos sur cette sénatrice ?  
Contact : archives@senate.be


